PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LECLERCVILLE 

M.R.C. DE LOTBINIÈRE

Procès-verbal de la séance d’ajournement du 12 avril 2010. 

Séance d’ajournement du Conseil municipal de Leclercville, tenue le 12e jour  du mois d’avril 2010, à vingt heures, à la salle municipale (sous-sol) située au 8055, route Marie-Victorin. 

Sont présents, les conseillers (ère) :

                     -   siège no 1 : Monsieur Benoît Lemay,

                     -   siège no 2 : Monsieur Jean Beaudet,

                     -   siège no 4 : Monsieur Bruno Desrochers,

                     -   siège no 5 : Monsieur Daniel Lemay,

                     -   siège no 6 : Monsieur Denis Auger,

formant quorum, sous la présidence du maire, Monsieur Marcel Richard. 

Assiste également, Francine B. Demers, secrétaire-trésorière / directrice générale.

Après la prière d’usage la séance est ouverte.

106-04-2010  ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

Le maire, Monsieur Marcel Richard fait la lecture de l’ordre du jour.

Il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité : 

QUE l’ordre du jour soit adopté.

107-04-2010  FINANCEMENT DU RÈGLEMENT D’EMPRUNT # 69-2009 – HONORAIRES PROFESSIONNELS :

A) ADJUDICATION SUITE À L’OUVERTURE DES APPELS D’OFFRES PUBLICS POUR LE FINANCEMENT PAR BILLETS

Il est proposé par Monsieur daniel lemay, 

appuyé par Monsieur jean beaudet

et résolu unanimement :

QUE la Municipalité de Leclercville accepte l’offre qui lui est faite de la Financière Banque Nationale Inc. pour son emprunt de 450 000 $ par billet en vertu du règlement d’emprunt numéro 69-2009, au prix de 98,13200, échéant en série cinq (5) ans comme suit :

	  15 300 $                                                    
	    1,60000 %
	20 avril 2011

	  16 000 $
	    

    2,30000 %
	20 avril 2012

	  16 500 $
	    

    2,90000 %
	20 avril 2013

	  17 200 $                     
	    

    3,30000 %
	20 avril 2014

	385 000 $
	    3,75000 %
	20 avril 2010


QUE les billets, capital et intérêts, soient payables par chèque à l’ordre du détenteur enregistré.

B) MODALITÉS DE L’ÉMISSION DE L’EMPRUNT PAR BILLETS

ATTENDU QUE, conformément au règlement d’emprunt numéro 69-2009, la Municipalité de Leclercville souhaite emprunter par billet un montant total de 450 000 $;

ATTENDU QU’à ces fins, il devient nécessaire de modifier le règlement d’emprunt en vertu duquel ces billets sont émis;

Il est proposé par Monsieur bruno desrochers, 

appuyé par Monsieur jean beaudet

et résolu unanimenent :

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;

QU’un emprunt par billet au montant de 450 000 $ prévu au règlement d’emprunt numéro 69-2009 soit réalisé;

QUE les billets soient signés par le maire et la secrétaire-trésorière; 

QUE les billets soient datés du 20 avril 2010;

QUE les intérêts sur les billets soient payables semi-annuellement; 

QUE les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit :

	2011.
	        15 300 $

	2012.
	        16 000 $

	2013.
	        16 500 $

	2014.
	        17 200 $

	2015.
	        17 900 $

	2015.
	      367 100 $ (à renouveler)


QUE pour réaliser cet emprunt la Municipalité de Leclercville émette pour un terme plus court que le terme prévu dans le règlement d’emprunt, c’est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 20 avril 2010), en ce qui regarde les amortissements annuels de capital prévus pour les années 2016 et suivantes, au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements pour le règlement numéro 69-2009, chaque emprunt subséquent devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l’emprunt.

108-04-2010  ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT NO 72-2010 MODIFIANT LE PLAN D’URBANISME NO 52-2007 ET LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 53-2007

ATTENDU QUE la Municipalité de Leclercville est une municipalité régie par le Code municipal du Québec et assujettie aux dispositions de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme ;

ATTENDU QUE les règlements N° 52-2007 et 53-2007 furent adoptés le 10e jour du mois de décembre 2007 et sont entrés en vigueur le 13 février 2008 ;

ATTENDU QUE la MRC de Lotbinière a modifié son Schéma d’aménagement et de développement révisé par l’adoption du règlement de modification portant le numéro 211-2009 et qui est entré en vigueur le 10 novembre 2009 ;

ATTENDU QUE cette modification du Schéma d’aménagement et de développement révisée vise à intégrer les dispositions de l’entente à portée collective relative l’article 59 de la LPTAA ;
ATTENDU QUE le Conseil désire intégrer les nouvelles dispositions du Schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Lotbinière en modifiant le Plan d’urbanisme portant le numéro de règlement 52-2007 et le Règlement de zonage portant le numéro de règlement 53-2007 afin de :

a) Remplacer les aires d’affectation agricoles actuelles à l’intérieur de la zone agricole provinciale, permettant l’application de la demande à portée collective (Article 59 de la Loi sur la protection des territoires et des activités agricoles du Québec) et remplacer les zones agricoles actuelles pour ainsi y régir les usages et les normes d’implantation.

ATTENDU QUE le Conseil désire modifier son Plan d’urbanisme portant le numéro de règlement 52-2007 et son Règlement de zonage portant le numéro de règlement 53-2007 afin de :

a) Modifier des dispositions concernant les bâtiments secondaires           dans les vieux quartiers du village ;

b) Créer une nouvelle zone résidentielle dans le secteur de la rue St-Alexis ;

c) Modifier des dispositions relatives à la hauteur maximale des bâtiments principaux dans les vieux quartiers du village ;

d) Modifier des dispositions relatives aux matériaux de construction proscrits et l’apparence des bâtiments dans le village.

ATTENDU QU’un premier projet de règlement numéro 72-2010 a été adopté par le Conseil à la séance d’ajournement du 15 mars 2010 ;

ATTENDU QUE puisque le règlement de modification du Schéma d’aménagement révisé de la MRC de Lotbinière numéro 212-2009 n’est pas entré en vigueur comme prévu, les dispositions de concordance ont été retirées du second projet de règlement numéro 72-2010 ;

ATTENDU QU’une assemblée publique de consultation portant sur le projet de règlement 72-2010 a eu lieu le 7 avril 2010, après la parution d’un avis annonçant la date, l’heure, le lieu et l’objet, conformément aux articles 109.3 et 126 de la LAU ;

ATTENDU QUE lors de cette assemblée, le projet de règlement et ses conséquences ont été expliqués aux gens, lesquels ont d’ailleurs pu se faire entendre ;

ATTENDU QUE des dispositions du projet de règlement numéro 72-2010 sont susceptibles d’approbation référendaire par les personnes habiles à voter ; 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Benoît Lemay et résolu à l’unanimité :

QUE le règlement portant le numéro 72-2010 intitulé « Règlement modifiant le Plan d’urbanisme no 52-2007 et le Règlement de zonage no 53-2007 », soit adopté.

109-04-2010  DOSSIER DU PRESBYTÈRE :

A) PROTOCOLE D’ENTENTE POUR LA VENTE DU PRESBYTÈRE

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance du protocole d’entente proposé par la Fabrique de Sainte-Emmélie.

Ce sujet est reporté à une séance ultérieure.

B) DEMANDE DE LA SOCIÉTÉ PATRIMOINE ET HISTOIRE DES SEIGNEURIES DE LOTBINIÈRE – RECHERCHE DE LOCAL

Les membres du Conseil municipal prennent connaissance de la demande de la Société Patrimoine et histoire des Seigneuries de Lotbinière mentionnant que celle-ci est à la recherche d’un local accessible aux touristes les fins de semaine, accessible pour travailler les soirs et fins de semaine.

Monsieur Benoît Lemay communiquera avec Madame Michèle Poitras, présidente de cette Société afin d’obtenir plus de renseignements sur leur demande.

110-04-2010 RÉPARATION DE LA ROUTE CASTOR EST 
Ce sujet est reporté.

111-04-2010 DIVERS :

A) LUMIERES À LA SALLE MUNICIPALE

La directrice générale donne certaines informations concernant les lumières qui seront installées à l’entrée principale.

B) DEMANDE À LA CPTAQ

La directrice générale mentionne que nous avons reçu de la CPTAQ, le compte rendu de notre demande d’autorisation (projet eau potable) mentionnant que celle-ci devrait être autorisée.

112-04-2010 LEVÉE DE LA SÉANCE

Il est proposé par Monsieur  Bruno Desrochers et résolu à l’unanimité :

QUE la présente séance soit levée à 21h35.

______________________                       ________________________

Marcel Richard, maire                                 Francine B. Demers,                                                                    

                                                                     Secr.trés./dir.gén.

« Je, Marcel Richard, maire atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code municipal ».

